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Montréal, le 30 novembre 2001

Par télécopieur

M. Gilles Bacon

CÉGEP de Rivière-Du-Loup

80, rue Frontenac

Rivière-du-Loup (Québec)

G5R 1R1


M. André Dufresne

Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys
1100, boulevard Côte-Vertu

Montréal (Québec)

H4L 4V1


M. Gilbert Desmarais

Association des gestionnaires de

Parcs immobiliers en milieu institutionnel

625, avenue Sainte-Croix, bureau C294

Ville Saint-Laurent (Québec)

H4L 3X7


M. Stéphane Caux

Les Produits Forestiers M.E.S.

590, rue Sagard

St-Bruno (Québec)

J3V 6C2

OBJET :
Demande d’approbation pour l’abrogation du Tarif bi-énergie BT d’Hydro-Québec


Dossier R-3471-2001

Messieurs,

À la suite de la décision procédurale D-2001-255 du 7 novembre 2001 et à l’avis public paru dans les quotidiens La Presse, Le Soleil et The Gazette le 10 novembre 2001, la Régie a reçu plusieurs demandes de statut d’intervenant. 

La Régie rappelle que les intéressés peuvent participer au processus d’étude et d’audience soit en demandant le statut d’intervenant conformément à l’article 8 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, soit en déposant des observations écrites conformément à l’article 11 dudit Règlement. Cet article permet à tout intéressé de présenter des observations, mais ne lui confère pas le droit d’agir en audience (interrogatoire, contre-interrogatoire, rapport d’expert).  

Sur la base de leur envoi, la Régie ne peut déterminer formellement les intentions des intéressés suivants quant à leur degré d’implication dans le dossier: le CÉGEP de Rivière-du-Loup, la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys, l’Association des gestionnaires de parcs immobiliers en milieu institutionnel (AGPI) et les Produits Forestiers M.E.S.  La Régie demande donc aux intéressés précités de préciser si leur participation au dossier ne se limite qu’au dépôt d’observations écrites.  

Ces précisions doivent être acheminées à la Régie au plus tard jeudi le 6 décembre 2001, à 12 h.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/jf

c.c.
Me Jean F. Morel, Marchand Lemieux


Parties intéressées

